
La Cour Constitutionnelle, 

Saisie de la copie d'une lettre du 05 février 2004 adressée au Préfet des 
Départements du Zou et des Collines et enregistrée à son Secrétariat le 10 
février 2004 sous le numéro 0259, confirmée par lettre du 1er juin 2005 
enregistrée à son Secrétariat le 02 juin 2005 sous le numéro 1063/058/REC, par 
lesquelles Messieurs André AZOUASSI, Guy A. da MATHA, Roger G. 
DOSSOUNON et Benoît da MATHA portent plainte contre le Président de la 
commission de lotissement et de recasement tranche B à Zogbodomè ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï le Conseiller Pancrace BRA THIER en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants exposent: « ... Depuis les années 1980 ... nous 
avons acheté nos parcelles situées au bord de la route nationale inter-Etat 
Cotonou - Bohicon face au CEG de Zogbodomè auprès des propriétaires terriens 
avec des conventions de vente dûment établies par les autorités compétentes de 
la place. Grand fût notre étonnement 'd'entendre de la part du Maire de 
Zogbodomè que nos parcelles seront attribuées à des tierces personnes lors du 
recasement vu leur position bien située pendant que des acquéreurs au même 
titre que nous et au même endroit ont bénéficié des leurs sans aucune 
modification.»; qu'ils ajoutent: « ... les plaques d'identification que nous 
avons implantées sur nos parcelles ont été enlevées et nos parcelles attribuées à 






